
 
PRÉFET DE LA REGION OCCITANIE 

 
DEMANDE D’AGRÉMENT 

pour un établissement producteur de graines germées 
Règlement (UE) n°210/2013 

 
Cette demande doit être envoyée, accompagnée des pièces justificatives, à la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt – service régional de l’alimentation de la région Occitanie. 
 

1 / IDENTIFICATION DE VOTRE ÉTABLISSEMENT 
 
1.1 Exploitant de l’établissement 
 
Votre nom : __________________________ 
Votre prénom : _______________________ 
Votre fonction : _______________________ 
 

 
Numéro de téléphone : ___/___/___/___/___ 
Numéro de télécopie : ___/___/___ /___/___ 
Adresse électronique : 
______________________________________ 
 

1.2 Coordonnées de l’établissement 
 
Nom de l’entreprise : 
Enseigne de l’établissement : 
Statut juridique : 
SIREN : |__|__|__|__|__|__|__|__|__| - SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Date d’ouverture de l’établissement : ___/_______/________ 
Adresse de l’établissement : 
__________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ________________________________________________ 
Adresse postale (si différente) : 
__________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 
Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ________________________________________________ 
 
2 / DEMANDE D’AGRÉMENT 
 
Je, soussigné(e) ………………………………………………… responsable de l’établissement ci-dessus 
désigné, sollicite l’agrément requis pour la production de graines germées conformément à la 
réglementation de l’Union européenne. Je m’engage à faire part de toute modification dans cet 
établissement, susceptible de remettre en cause la validité de l’agrément (par exemple, modification 
du procédé de fabrication). 
 
SIGNATURE DU DEMANDEUR 
Date : 
 
Nom du signataire : 
 
Signature et cachet de l’entreprise : 
 
 
 

 RECEPISSE DE DEMANDE 
(Réservé à l’administration) 

Déclaration reçue le ____/_____/______ 
Numéro d’identification 
|___|___|_________________________ 
Cette demande ne vaut pas agrément – celui-ci sera 
envoyé par courrier si les conditions d’octroi sont 
remplies. 

 
 

LISTE DES PIÈCES A JOINDRE A LA DEMANDE D’AGRÉMENT PROVISOIRE 
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Les établissements sollicitant un agrément pour la production de graines germées doivent 
fournir à l’appui de leur demande les documents suivants : 
 

 Leur numéro d’immatriculation RCS /numéro SIRET 

 Le descriptif de l’activité : 

 La liste des produits finis, leur description et leur utilisation prévisible attendue ; 

 La liste des matières premières utilisées ; 

 Une description des circuits d’approvisionnement des matières premières et de distribution 
des produits finis ; 

 Le volume produit par an ou par mois et la capacité maximale hebdomadaire ; 

 Le plan de l’établissement avec la disposition des locaux et des équipements ; 

 La description des procédés de production de graines germées ; 

 Les documents relatifs aux bonnes pratiques d’hygiène (notamment nettoyage, 
désinfection, personnel, lutte contre les nuisibles, circuits des déchets) ; 

 Les procédures de traçabilité et de gestion des produits non conformes ; 

 Pour les établissements réalisant des opérations de transformation (1ère gamme améliorée, 
IVème gamme,…) : documents relatifs aux procédures fondées sur les principes HACCP 
(plan HACCP) ; 

 Les résultats d’auto-contrôles réalisés au cours des 6 derniers mois pour les entreprises 
déjà en activité ; 

 Les résultats de la précédente inspection réalisée par les services de la DGAL et/ou de la 
DGCCRF pour les entreprises déjà en activité. 
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